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Le  7 décembre 2006








Madame VINCENTELLI-MERIA  
                                                                                              
Conseillère au Cabinet du Ministre                                                                                     







Ministère de l’Education nationale







        

110 rue de Grenelle
 75357 PARIS 07 SP

Objet :
Décharges statutaires des enseignants
Formation des maîtres




Madame,
Nous tenons à vous faire part de nos réactions sur deux dossiers importants à nos yeux : la modification des décrets de 1950 et la formation des enseignants en IUFM.

1. Modification des décrets de 1950

   Je vous rappelle notre demande de participer à des négociations très largement ouvertes sur l’adaptation aux évolutions actuelles des obligations de service des enseignants de 1er et 2nd degrés et notre opposition aux modifications des décrets concernés tant que ces négociations n’ont pas eu lieu. 

   Avant de traiter différents points techniques, nous déplorons que nous ayons eu connaissance des projets de décrets et d’arrêtés par des voies indirectes et non par le Ministère. Nous souhaitons ardemment qu’à l’avenir, toutes les organisations représentant les enseignants au Conseil Supérieur de l’Education reçoivent systématiquement les projets concernant ces enseignants et soient invitées a la concertation. 
   Voici maintenant différentes questions au sujet du dernier projet connu le 1er décembre.
· Les catégories de maîtres concernés. 
   L’expression « non-agrégés » a été remplacée par « certifiés, adjoints d’enseignement, chargés d’enseignement ». Les autres catégories sont donc ignorées : les PEGC, les PCEG et professeurs des écoles qui enseignent en collèges - catégorie qui n’existe plus dans l’enseignement public et pour laquelle il n’y a pas eu mesure de parité - , , les intervenants en S.E.G.P.A.…Pour nous dans le contexte actuel, tous devraient être soumis à une obligation de 18 heures hebdomadaires.

   D’autre part, les  C.E. d’E.P.S ne sont pas non plus cités. Il n’est pas normal que les P.L.P. ne soient pas considérés de façon comparable aux enseignants de lycées technologiques.
· Division. Groupe.
Un projet d’arrêté fixe les structures A.I.S où la majoration de service pour « effectif faibles » n’est pas appliquée.  A noter qu’il ne modifie pas l’article 4 du 50-583 comme indiqué dans le projet ministériel mais l’article 2. 
Mais quel est le sens précis des mots « groupe » et « division » au sujet des cours suivants : physique-chimie, biologie, technologie, langues vivantes avec les groupes de compétence, philosophie avec la 3°heure qui doit se faire en groupe dans les séries S, … 
Les modules, TP, ateliers et dédoublements prévus par la réglementation n’étaient pas concernés par cette majoration auparavant. Une confirmation en ce sens apaiserait bien des inquiétudes des collègues et des chefs d’établissement. 

· Heure de préparation au baccalauréat. 
Le projet de décret remplace les heures de première chaire par des heures de préparation au baccalauréat. Les orientations ministérielles, depuis plusieurs années, veulent valoriser les filières et les baccalauréats professionnels. Nous pensons qu’il serait cohérent que les heures de préparation au baccalauréat soient aussi accordées pareillement dans les classes de 1ère et terminale préparant aux baccalauréats professionnels. 

· Association sportive
       Nous avons constaté que les projets de textes sont pensés exclusivement pour l’enseignement public. Nous suggérons  que l’UNSS soit remplacé par Association Sportive pour prendre en compte l’existence de l’UGSEL dans l’enseignement privé sous contrat.
· Conséquence sur les services

Nous rappelons que les enseignants sous contrat sont rémunérés pour les heures effectuées et non sur des postes à temps plein. Quelles dispositions seront donc prises pour les maîtres qui, du fait de ces nouvelles mesures et de la petite taille de nombreux lycées privés, vont voir leur service amputé d’une ou deux heures sans solution dans un périmètre raisonnable ? L’ARE (Aide au Retour à l’Emploi) partielle ne peut leur être versée dans ces conditions. 

· Frais de déplacement. 
     Nous saisissons l’occasion de la publication de ce nouveau décret  pour rappeler que les maîtres contractuels, agents publics de l’Etat, affectés par le recteur devraient être bénéficiaires des frais de déplacement dans les mêmes conditions que les enseignants du Public : décret n° 90.437 du 28 mai 1990,circulaire 79-043 du 30 janvier 1979 pour les MA du Public et circulaire du 1.12.1950. 

· Nouvelles technologies de l’Information
Dans les projets de décrets Rien n’est prévu explicitement pour prendre en compte dans les services des compétences sur la maintenance et l’utilisation du matériel informatique, par exemple. Nous en sommes surpris.
2. Formation des enseignants en IUFM.
     Nous avons reçu le projet d’arrêté portant cahier des charges de la formation des maîtres en I.U.F.M. Ce texte doit être étudié en commission spécialisée des écoles-collèges et lycées demain 8 décembre, et au Conseil Supérieur de l’Education le 14 septembre. Or, nous sommes stupéfaits qu’il ignore la formation initiale des maîtres de l’enseignement privé sous contrat, aussi bien du premier que du second degré.

      Nous pensons nécessaire que le décret n°64-217 du 10 mars 1964 modifié figure dans les visas et que des écrits reprenant  les objets de l’ article 2.1° ( Centre de Formations pédagogiques privés pour la formation initiale des enseignement privés du premier degré, par convention avec l’Etat) et l’article 4.3 (formation des enseignants contractuels du second degré organisée par les I.U.F.M. dans le cadre de conventions entre le recteur, l’IUFM et les représentants des établissements privés sous contrat) figurent dans cet arrêté. Ceci est vraiment le minimum à introduire.
Nous vous remercions de nous informer des suites que vous donneriez à ce courrier. Dans cette attente, nous vous assurons, Madame, de nos sentiments les plus respectueux.

Bernard Billard

        Secrétaire général 
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